[image: image1.emf]Coût total Dont 

participation 

FSE

Taux 

d’intervention

du au

du au

du au

du au

Période de réalisation

Total


[image: image4.wmf]image4.wmf




[image: image5.wmf] 



Date de transmission
du dossier :

Date d’émission
de l’attestation
de recevabilité :
Service(s) instructeur(s) associé(s), le cas échéant :

Date de saisine 
du (des) service(s) instructeur(s) associé(s) :

Date de réception avis du (des) service(s) instructeur(s) associé(s) :
Date de présentation à l’ordre du jour du comité de programmation :

Rapport d'instruction

Demande de subvention individuelle
Fonds social européen

Compétitivité régionale et emploi
Période de programmation 2007-2013
[Désignation de l'autorité de gestion : 
autorité de gestion du volet central / autorité de gestion déléguée]
I - Identification du dossier 
(demande Initiale)

N° d’enregistrement (PRESAGE)

Intitulé

Porteur de projet

Positionnement sur le Programme opérationnel (du porteur de projet)

Axe : / Mesure : / Sous-mesure

Contact

Nom :

Fonctions :

Téléphone :

e-mail :

Montants sollicités (par le porteur de projet)
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II- 

Analyse dE l’operation

II-A
Examen de l’éligibilité de l’opération au regard des priorités d’intervention du programme opérationnel Compétitivité régionale et emploi
1 – Eligibilité de l’opération au regard du programme opérationnel, axe, mesure, sous-mesure

Respect des objectifs, du public prévu à la mesure, sous mesure… 
Eligibilité géographique de l’opération au Programme opérationnel…

2 – Repositionnement de l’opération sur le programme opérationnel

Le positionnement de l’opération prévu par le porteur de projet n’est pas conforme aux priorités d’intervention et nécessite d’inscrire l’opération sur une autre mesure ou sous-mesure du programme
3 – L’opération répond aux critères de sélection nationaux, régionaux

Lister les critères concernés

Public cible

· Suites données à l’issue de cette analyse

· (1) acceptation de l’opération,

· (2) avis défavorable, si l’opération est inéligible au programme opérationnel et/ou aux critères de sélection

II-B
Ajustement de l’opération au regard des priorités d’intervention du programme opérationnel, le cas échéant

4 - Non-conformité de tout ou partie des actions au regard des axes et mesures d’intervention du programme opérationnel

Part de l’opération incompatible avec les priorités d’intervention du FSE

5 - Prise en compte des priorités transversales prévues au programme opérationnel

Les priorités transversales sont-elles prises en compte ? Dans quelle mesure ?

II-C 
Faisabilité de l’opération

6 - Cadre temporel
Apprécier la viabilité du calendrier de réalisation des actions
7 - Adéquation entre les moyens mobilisés et les résultats attendus

7-1 Capacités opérationnelles 

Les moyens mobilisés, d’un point de vue qualitatif, permettent d’atteindre les objectifs visés
Apprécier le bien-fondé de l’opération au regard des finalités poursuivies (par exemple,  qualification des intervenants, pertinence des supports, adaptation des moyens matériels, localisation de l’opération…)
7-2 Proportionnalité des moyens

Les moyens mobilisés, d’un point de vue quantitatif, sont justifiés au regard des conditions de réalisation de l’opération
Vérifier qu’ont été valorisés les moyens humains et matériels strictement nécessaires à la réalisation de l’opération (par exemple, un formateur est mobilisé pour un effectif raisonnable, un temps de préparation convenable est prévu, les moyens pédagogiques nécessaires répondent aux visées pédagogiques)
II-D
Qualité de suivi des actions
8 - Structuration de l’opération
La présentation de l’opération (découpage par action ou non) permet d’assurer un suivi qualitatif, quantitatif et financier suffisant.

Si non, obtenir une modification de la présentation de l’opération.

9 -Indicateurs complémentaires

Des indicateurs complémentaires ont-ils été prévus (oui / non) en vue d’améliorer le suivi des actions ? Si oui, préciser lesquels.

10 – Modalités de suivi mises en place par l’organisme candidat depuis le démarrage de l’opération

Vérifier la qualité des outils de suivi mis en place par l’organisme candidat au regard des obligations de justification des actions réalisées :

- modalités de sélection des publics effectivement visés ;

- fiches d’émargement adaptées au type d’indicateurs PRESAGE à renseigner.
11 - Mesures visant à répondre aux obligations de publicité 

S’assurer que le candidat a correctement anticipé les obligations communautaires en termes de publicité à destination des participants et des différents partenaires de l’opération.
· Suites données à l’issue de cette analyse

· (1) acceptation de l’ensemble de l’opération,

· (2) acceptation partielle de l’opération, 

· (3) avis défavorable, si le porteur refuse les modifications demandées 

· Ajouts et modifications de pièces, le cas échéant (pour rappel : les demandes
de pièces complémentaires par rapport au dossier type doivent rester exceptionnelles)
Faire état des informations complémentaires sollicitées et obtenues

Indiquer les éléments du dossier de demande ayant donné lieu à une refonte totale ou partielle

Préciser la date de la demande adressée au porteur de projet et sa date de réponse

III-
Analyse du plan de financement

III-A
Analyse des dépenses

12 - Conformité des bases de calcul

Vérifier que les dépenses prévisionnelles sont établies sur des bases réalistes et raisonnables.

Dans le cas où le plan de financement prévoit des achats de prestation, vérifier qu’une mise en concurrence appropriée a été mise en œuvre. 
Pour les organismes assujettis au code des marchés publics, vérifier que les formalités relatives aux seuils de mise en concurrence ont bien été respectées. 

13 - Éligibilité des dépenses 

S’assurer que les différents types de dépenses sont éligibles au regard du décret n° 1303/2007           du 03 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013.
14 - Valorisation des dépenses directes

Vérifier que sont uniquement retenues dans ce cadre des dépenses rattachables à l’opération.
Les taux d’affectation appliqués aux dépenses directes correspondent aux conditions de réalisation de l’action. Ils reposent sur des calculs transparents et aisément justifiables, au regard des résultats atteints.

15 - Calcul des dépenses indirectes, le cas échéant

Vérifier que la part des dépenses indirectes est justifiée, non excessive et respecte les principes de bonne gestion.

Les clés de répartition doivent être établies sur la base de réalisations physiques représentatives de l’opération.

[A compter de la publication des modalités d’application de l’article 11 - 3 b) du règlement                     n° 1081/2006, vérifier la conformité des taux appliqués]

	
	nature des clés de répartition

	Clé 1
	Numérateur
	
	

	
	Dénominateur
	
	


si plusieurs clés ont été conventionnées, reproduire un tableau pour chacune d'entre elles

16 - Détermination des contributions en nature, le cas échéant

Les contributions en nature sont comptabilisées selon une méthode adéquate

Elles sont équilibrées, dans le plan de financement, en dépenses et en ressources

III-B
Analyse des ressources

17 - Justification des contreparties externes mobilisées

17 -1 Complétude du dossier

Confirmer que le dossier de demande comprend l’ensemble des documents attestant de l’engagement des cofinanceurs afférents aux ressources externes mobilisées, de nature publique ou privée.

17 -2 Recevabilité des pièces fournies

Vérifier que les contreparties externes sont recevables, au regard des points suivants :

- elles portent exclusivement sur le périmètre du projet, temporel et matériel ;

- elles ne sont pas présentées concurremment au titre d’autres projets recevant une participation communautaire ;

- elles ne résultent pas d’un financement communautaire.

Ces éléments figurent explicitement dans les documents attestant de l’engagement des cofinanceurs joints au dossier.
18 - Modes de valorisation de la part d’autofinancement, le cas échéant

S’agissant d’une structure de droit privé, la part d’autofinancement se comprend comme un montant différentiel entre le coût total éligible prévisionnel et le total des financements externes (FSE demandé et contreparties externes publiques et privées). 
Aucun engagement spécifique n’est demandé, le dossier de demande prévaut.
S’agissant d’une structure de droit public, la part d’autofinancement représente une part du coût total éligible (en prévisionnel et en réalisé) ; elle est donc déterminée par un montant et un taux, et donne lieu à un engagement spécifique de la structure.
19 - Comptabilisation des recettes, le cas échéant

Comptabiliser les recettes liées à l’opération, le cas échéant, en référence à l’article 6 du décret         n° 1303/2007 du 03 septembre 2007.

Ce montant fait partie intégrante du plan de financement mais est déduit du coût total éligible, sur lequel est appliqué le taux d’intervention du FSE.

20 - Application du régime d’encadrement des aides, le cas échéant

Vérifier l’application du régime d’encadrement des aides, tel que défini par le règlement de la Commission n° 800/2008 du 06 août 2008.

III-C
Participation du FSE
21 - Le montant FSE déterminé par différence entre dépenses éligibles retenues et ressources mobilisables est acceptable en l’état.
Le taux ainsi déterminé respecte-t-il celui prévu à la mesure et l’axe concerné ?
22 - Au vu de la prise en compte des priorités transversales analysée en question 5 et des critères de sélection nationaux et régionaux indiquer si une bonification du taux d’intervention du FSE prévu à la mesure est demandée par l’organisme ou proposée à l’instruction pour l’opération présentée.
Respecter le taux d’intervention par axe prévu au titre de votre maquette régionale
· Suites données à l’issue de cette analyse

· (1) acceptation de l’ensemble du plan de financement,

· (2) acceptation partielle du plan de financement,

· (3) avis défavorable, si l’opérateur maintient un plan de financement inéligible.

· Ajouts et modifications de pièces, le cas échéant (pour rappel : les demandes 
de pièces complémentaires par rapport au dossier type doivent rester exceptionnelles)

Faire état des informations complémentaires sollicitées et obtenues

Indiquer les éléments du dossier de demande ayant donné lieu à une refonte totale ou partielle

Préciser la date de la demande adressée au porteur de projet et la date de la réponse

IV- 
Capacités de l’opérateur

23 - Régularité de la situation juridique

Vérification des statuts, de la régularité juridique (Kbis, inscription au JO, statuts…), géographique

24 - Viabilité financière

Proportion entre le montant du budget de l’organisme et celui de l’opération visée dans la demande, capacité d’autofinancement, situation financière compatible avec les contraintes liées au bénéfice d’une aide du FSE…

Dans le cas où une part d’autofinancement est prévue et s’agissant d’un organisme de droit privé (cf. III-C 1), vérifier que la structure est en état de mobiliser, au besoin, des fonds propres à hauteur de la totalité des contreparties prévisionnelles mobilisées.

Analyse à effectuer éventuellement en lien avec les services de la Trésorerie générale, économiste de la direction régionale
25 - Capacité administrative

Moyens mobilisés pour respecter les obligations liées à l’aide du FSE : publicité, renseignement des indicateurs, organisation comptable

Moyens mobilisés pour assurer la gestion et le suivi de l’opération
26 - Concordance « métiers »

L’opération entre-t-elle dans le champ de ses missions statutaires ? Dans son « cœur de métier » ? 

Ses partenariats habituels apportent-ils des garanties supplémentaires ?

· Suites données à l’issue de cette analyse

· (1) acceptation, sur la base des éléments fournis,

· (2) acceptation, sous réserve d’informations complémentaires fournies, 

· (3) avis défavorable, au regard des réserves émises sur la capacité de l’organisme

Dans les cas 2 et 3, indiquer les pièces et éléments d’information réclamés.

Préciser la date de présentation de la demande à l’organisme candidat et la date de réponse.
V-
Avis motivé

L’avis d’un ou plusieurs service(s) instructeur(s) associé(s) a été requis.

Présenter les motifs de leur saisine ainsi que leurs avis de manière synthétique
L’opération ci-après est retenue à l’issue du travail d’instruction (voir synthèse jointe).

Après examen du dossier, l’instructeur se prononce comme suit sur la demande de financement FSE :

· Avis favorable

· Avis défavorable
· Avis favorable sous conditions
Cet avis est motivé par les considérations suivantes.

Emettre un avis en opportunité

Dans le cas d’une proposition d’avis défavorable, expliciter, au regard notamment des conclusions des points II (analyse de l’opération), III (analyse du plan de financement) et IV (capacité de l’opérateur) ou de l’avis de(s) service(s) associé(s).
Désignation de l’agent instructeur :

Service :

	Fait à 
le


	Signature et cachet du service




FICHE SYNTHETIQUE DE L’OPERATION A L’ISSUE DE L’INSTRUCTION
Opération

Présentation résumée de l’opération retenue 

Résultats attendus

Rappel des résultats attendus

Le cas échéant, les indicateurs de réalisation permettent-ils rendre compte de l’atteinte des objectifs fixés (valeur prévisionnelle)

Plan de financement

Dépenses


[image: image2.emf]Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

Années / Exercices  Total

Postes de dépenses

Dépenses directes 

1. Personnel

2. Fonctionnement

3. Prestations externes

4. Liées aux participants

5. Dépenses indirectes

    de fonctionnement

6. Dépenses en nature

Dépenses totales


Clé(s) de répartition retenue(s) pour la comptabilisation des dépenses indirectes, le cas échéant

Préciser, pour chaque clé utilisée :

· Le type de dépense concerné ;

· Les bases de calcul du taux, en distinguant le numérateur et le dénominateur ;

· Les modes de justification des clés et les pièces à fournir.
Ressources
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%

Années

Financeurs

1. Fonds social européen 

2. Autres financements 

publics

           

3. Financements 

externes privés

              

5. Autofinancement               

Recettes générées

Autre autofinancement

6. Apports en nature 

Total des ressources         


UNION EUROPÉENNE


Le Fonds social européen 


Investit pour votre avenir 






































� Le cas n° 2 entraîne un avis défavorable de l’instructeur, en point V


� Le cas n° 3 entraîne un avis défavorable de l’instructeur, en point V





� Le cas n° 3 entraîne un avis défavorable de l’instructeur, en point V





� Le cas n° 3 entraîne un avis défavorable de l’instructeur, en point V
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_1283877065.xls
Feuil1

				Année 1		Année 2		Année 3		Année 4

		Années / Exercices										Total

		Postes de dépenses

		Dépenses directes		0.00 €		0.00 €		0.00 €		0.00 €		0.00 €

		1. Personnel										0.00 €

		2. Fonctionnement										0.00 €

		3. Prestations externes										0.00 €

		4. Liées aux participants										0.00 €

		5. Dépenses indirectes
    de fonctionnement										0.00 €

		6. Dépenses en nature										0.00 €

		Dépenses totales		0.00 €		0.00 €		0.00 €		0.00 €		0.00 €






_1289647506.xls
Feuil1

				Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Total		%

		Années

		Financeurs

		1. Fonds social européen

		2. Autres financements publics		- 0 €		- 0 €		- 0 €		- 0 €

		3. Financements externes privés		- 0 €		- 0 €		- 0 €		- 0 €		- 0 €

		5. Autofinancement		- 0 €		- 0 €		- 0 €		- 0 €		- 0 €

		Recettes générées

		Autre autofinancement

		6. Apports en nature

		Total des ressources				- 0 €		- 0 €		- 0 €






_1283240339.xls
Feuil1

		Période de réalisation								Coût total		Dont participation FSE		Taux d’intervention

		du				au								0%

		du				au								0%

		du				au								0%

		du				au								0%

		Total								0.00 €		0.00 €		0%






